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1. Objet et Methodologie de la mission 

Le projet vise a assister le Ministere de l'Industrie et de la Peche 

dans l'elaboration d'un programme d'action et d'assistance pour la plani

fication, la progranmta.tion et la realisation d'un office pour le neveloppe

ment des Petites et Moyennes Industries Congolaises. 

La. mission fait suite a une premiere mission d'identification realisee 

au Congo du 3 au 7 Novembre 1971. 

En final, l'objectif serait de definir quel pourrait etre l'apport de 

l'ONUDI aupres des institutions concernees. Apres une analyse par taus les 

moyens, des orientations generales deja prises, des reorientations even

tuelles rendues necessaires par le debut de la realisation du Plan, il est 

possible de reperer les actions prioritaires et de fonder une programmation 

ou l'ONUDI pourra concourrir. 

Pour cela nous avons etudie les documents preparatoires dont les 

etudes, les di~ostics, les objectifs ont ete prepares depuis le 3ieme 

congres extraordinaire du Parti Congolais du Travail PCT, en Mars 1979 et 

avec plus de precision par toutes les commissions mises en place pour la 

preparation du Plan Quinquennal 1982 - 1986. Ces documents se repartissent 

selcn la logique suivante : orientation du congres, diagnostics par les 

experts de la situation en 1980, esquisses du Plan et approbation du Flan 

par les divers niveaux techniques et politiques. Ensuite, l'evaluation de 

la premiere annee du Plan Quinquenna.l a conduit a certaines reorientations. 

Parallelement nous avons recueilli les avis, les opinions, les di~po

sitions d'esprit, les intentions des divers crganes Congolais ayant ei: des 

responsabilites dans la mise en oeuvre de la politique des Petites et 

Moyennes Entreprises I~dustrielles. En meme temps nous avons accompagne 

autant que cela etait possible la vie quotidienne des structures qui se 

mettent en place pour mieux saisir, les premieres difficultes ou les ele

ments a renforcer pour satisfaire aux orientations reconnues. 

Ainsi il est possible de proposer une progression des actions de 

l'Office de Developement Industriel
0 

(Charge des PMI) qui tienne compte 

des moyens disponibles et de la capacite de maitrise. 

C'est pe.r cette demarche que nous avons tenu des reunions de trav~il 

avec les organismes suiva.-its 

./. 
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1. L'Institut Superieur des Sciences Economiques, Juridiques, 

Administratives et ~e Gestion (INSSEJAG). Cet Institut a realise une 

enquete generale sur les PMI et en assiste certaines dans leU!" gestion. 

2. La Direction de l'Industrie au Ministere du Plan pour la re

actualisation des objectifs nationaux et la reservation des ressources 

necessaires, les arbitrages eventuels entre Ministeres. 

3. La Direction de l'amenagement du Territoire pour la programmation 

des actions regionales selon les priorites du Plan. 

~. La Direction du Financement et du Developpement pour l'appli

cation pratique du Code des Investissements et du systeme des Bons 

d'equipen.ents. 

5. La Direction des Etudes Tech!lico-econo~iques du Plan, qui est 

chargee d'evaluer les projets et pe~t ulterieurement, puisqu'elle sera 

erigee en societe d'etudes apporter son concours a l'Office pour les 

etudes de faisabilite. 

6. La Direction des Ressources :!uria.ines et de la For:111:1.ticn pour 

ce qu'elles peuvent apporter, spe~ialement pour les artisans et la pro

duction populaire. 

7. Les banques, et specialement la Banque Nationale de De·reloppe!llent 

Congolaise )BNDC) qui a un departement specifique de promctic~ de la P~ 

sur un financement de la BAD. 

8. Q;uelques entrepreneurs, deji reperes au cours de l'enquete de 

l'INSEJAG par la pertinance de leur sensibilite et de leur analyse des 

problemes rencontres. 

9. Les ins~.ances dlt !-f..inistere de t.utelle : le Cabinet, la Direc-tion 

Genera.le de l 'Industrie et l'l Societe Nationale d' ingenierie en cours de 

constitution. 

Il nous a ete precise lC!s sec-:eurs d'intervention de 1 10.D. T. ; ce soot 

ceux de la competence dtt Min:.stere de l' Industrie. C' est ainsi que les 

industries du bois et derives, relevent du Ministere de!'.' eaux et forets, les 

industries agro-alimentaires relevent pour la partie du Ministere de l'Agri

culture et J.e l'El.evage, les carrieres du Miuistere des Mines. Ainsi se 

poseront lnevitablement certains problemes de competence, ta..~t il est vrai 

que les entrepreneurs ont souvent des 9rojets diversifies. 

. I. 
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La coordination du !.Unistere du Plan doit intervenir a cet effet. 

C'est ainsi que nous avons essaye de definir les modali+.es les plus 

realistes et les premieres actions a entreprend.re. 

2. Rappel des objectifs du Plan de DEVELCPPEMENT 

2 .1. Situation en i9ao et orientations 

Le 3ieme congres extraordinaire du ?CT avait effectue, en ~,a.rs 1979, 

une analyse critique de la situa~ion economique. Les principaux c~racteres 

qu'en etaient soulignes etaient 

- l'extraversion 

- la faible integration 

- la ~or;.centration sru- l 'axe Braz::aville/Pointe-Noire 

Cet axe qui corre~pond au chemin de fer laisse vide d'acti~ites et de 

population la plus grande partie du territoire. La tendance "naturelle" est 

au renforcement de Pointe-Noire qui beneficie de sa situation portuai~e, 

terminal des transports et des activites induites par la. recherche et 

l'exploitation petroliere. 

A clea s 'ajoute sur le plan de l 'Industrie, u."le ~a.nde importance 

accordee !l.U sectuer d' Eta.t , accompagne d 'ttn secteur et ranger as sez dyna.

mique, essentiellement axe sur le sectuer petrolier (hormis quelques unites 

epa.rses, bieres ••• ). Les entreprises d'~at sont sans lie~ entr'elles, 

~lles sont diversifiees, elles ont connu des deboires qui ant ete vivement 

denonces entreprise par entreprise. Des plans de redressement ont et~ dresses, 

necessitant un effort financier important de l'Etat. Les operations sont 

actuellement en cours ; le bilan etabli au debut de l'annee 1963 fa.it 

apparattre que certaines entr~~rises sont reellement redressees, ma.is que 

pour la plupart, des efforts reste~t a faire, qui peuvent aller jusqu'a 

la reconsideration ra.dicale. Un secteur mixte Etat-etranger coexiste a cet 

ensemble. Le grand absent reste le secteur industriel prive congolais. ~'acti

vite indastrielle congolai.se n'! se manifeste que par des pet1~es entreprises 

. /. 
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a la mite de l'a..-tisanat de production (cf. plus bas, 1~etude de 

l 'INSSEJAG). 

Le PCT a adopte la strategie de developpement a.utodynamio11~ et auto

centre, prenant l'Agriculture comme base et l'Industrie comme facteur de

terminanT.. Cette industrie, progressivP.ment, doit devenir puissante et 

coherente. Ce systeme industriel sera done compose d'une industrie lourde 

accompagne dans taus ses prolongements au mont et aval par le tissu des 

PMI intersticielles. En rapport a certaines activites et a certains autres 

criteres, tels que faible consommation, etroitesse du marche, regiona.li

sation volontariste, une autre categorie de petites industries est a 
susciter. Cette emergence proviendra aussi d'un developpement des a.cti

vites t~aditionnelles dont on peut faire evoluer les structures, OU d'im

planta.tions nouvelles selon des methodes ap~ropriees. 

L'edification de ce systeme doit tenir compte du passe recent OU 

non-recent du Congo et comporter beaucoup de prudence. Des projets ha.tifs 

mal circonstancies ant trap souvent conduit a des quipements inutiles. 

Une evaluation quantitative globale de l'Industrie mantra.it e~ 1979, 

plus d'une centaine d'entreprises du secteur ma.nufa.cturier employa.llt 13.000 

salaries (exploitation forestiere, !!lines _et energi.e exclus). La r.ontribution 

a la production interieure brute du secteur serait de l'ordre de 17,5 

milliards. 

Dans les secteu:-s representes, les entreprise~ d'Etat sent caracterisees 

par les facteurs suivants qui ont ete denonces publiquement 

- vieillissement avance des unites de production 

- difficultes financieres dues a la gestion, l'a.bsence de 

maitrise t~chnologique et commerciale, les difficultes 

d'entretien, la. plethore du personnel ; 

- une productivite et un rendement industriel deplorable ; 

Le secteur miste et prive etra.nger est caracterise aussi par la vetuste des 

unites et la faiblesse des nouveaux investissements. (Cette analyse etait 

celle des annees 1970'80, en verra lors du bilan 1982 que la situation s'est 

bi en amelioree. ) 

Les differents sous-secteurs n'ont pas de relation entre eux, ainsi 

l'in~ustrie des materiels de construction est incapable de fournir le marche 

./. 
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du Bati.I:tents et Travaux Publics. Les activites de valorisation des ressources 

agricoles sont tres faibles face a l'impcrtsubstitution et ce secteur n'est 

d'aucun apport reel au m.onde paysan (ceci p~ut resulter d'une politique des 

prix et de ran:assage, incoherente; l'exemple de l'arachide illustre cette 

affir11&tion. Les paysans ant prefere vendre leur production en arachide de 

bouche a.iors que l 'Huilerie importe l 'arachide). 

L'industrie nationale textile est incapable d'~pprovisionner les usines 

d'impression et de teinture. 

Les richesses minieres ne sont pas transformees sur place. 

Les industries mecaniq~es se limitent en gros, a la production d'articles 

mecaniques et ne sont pas organisees et reconnues pour constituer le corps 

d 'une capac:.te mecanicienne qui reste une des bases incontournables de 

l'indastri~isation. 

ll n' existe pratiquement aucune production 5.ndustrielle au serrice de 

l'Agriculture (a noter cependant l'exemple paradoxal d'une tres belle unite 

de broyage de calcaire qttl fonctionne a une part tres faible de sa capa~ite, 

par manque de clientele). 

La regionalisation du secteur industriel est tres faible. Elle est 

concentree en trois poles principaux : Pointe-Noire, Brazzaville et NKayi. 

Le Nord du pays est completement demuni d'activites industrielles. L'enclave

ment des regions (deficit en infrastructures routiers, electricite, services, 

commerces etc.) motive l'exode rural deja 3.limente par de.3 raisons socio

logiques. 

L' industrie congolaise de ce diagnostic ne c'1nstitue pas la base 

solide pour un processus autodynamique national d'accumulation ni en 

termes de surplus degage, ni en termes de production de biens d'equipements, 

de pieces detachees, nie en termes d'apprentissage de la maitrise indu

strielle, ni en term.es de conception. 

Le processus d'industria.lisation se trouve done soumis aux principales 

contrain·.;es suiva.ntes : 

- 1~roitesse du marche, aggrave par la faiblesse et la disparite 

des revenus entre villes et campa.gnes qui ma.squent l'expression 

des besoins potentiels. 

la contrainte de l'energie 

- la faible productivite due aux faibles qualifications et au 

. /. 
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manque de formation professionnelle ; 

- le manque d'infrastructure de transport et cotmnunication 

- les difficultes de financement ; 

le manque du maitrise du commerce exterieur qui pese sur 

l'environnement technico-commercial des entreprises ; 

- la faible capacite de negociation en matiere d'achat de 

technologie, due a une pratique insuffisante de la fonction 

de maitrise d'ouvrage qui est ~ souvent deleguee, ou 

sacrifiee au benefice du cle-en-r ~in qui masque les prollemes 

2.2. Les Objectifs du Plan Quinquennal 

S'appuyant sur l'analyse precedente, le Plan assigne a l'Industrie de 

cou=ourir a une societe plus juste et plus equilibree. 

Ace titre l'Industrie doit 

(a) participer a l'autosuffisance alimentaire, par les services 

qu'elle rend a l'agriculture vivriere ; 

(b) tendre a la reduction du chomage et accroitre les revenus et 

partan't le ni veau de vie 

(c) reequilibrer les regions en proposant des activites manufactu

rieres hors des centres actuels ; 

(d) elim.iner les formes d 'exploitation, breaucratiq·ie OU capita-

liste 

Pour ce dernier il faut assainir les entreprises d'Etat sou~ les angles 

technico-economiques et des rapports de p~oduction, assainissant les effec

tifs (on verra plus bas comment il conviendra de recycler le personnel ex

perimente en vue des PMI nationale~ a creer). Ensuite il faut accorder une 

place privilegiee au secteur de la production populaire. Dans l'etat actuel 

des structures economiques cette production populaire cccupe une place non 

negligeable. Elle domine nettement le secteur artisanal et la construction 

du logement, couvra.nt tant bien que mal la grande masse des besoins. Cette 

initiative populaire se heurte en fait a de grands obstacles qui l'empechent 

de se moderniser (cf. l'enquete IN:;;::iEJAG) et pour l'esse11tiel elle s'e:st 

developpee ~ans l 'appui des pouvoirs publics. Elle recele· pourtant des 

./. 
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aptitudes considerables a repondre 

- aux problemes de l'emploi 

- a la petite production pour marches lccaux et diversifies 

- aux problemes de financement 

En evoluant vers des formes cooperatives, elle n'entretient pas de rapport 

d' e:xplo i tat ion. 

(er~tendre a l'equilibre economique hors petrole pour ~viter les 

risques lies a la precarite de cette ressource. Reserver cette 

ressource aux infrastructure 

Cette industrialisation ira en se complexifiant au cours des plans 

successifs en s'integrant davantage e+, en s'appuyant sur les besoins locaux, 

a partir des ressources locales et des technologies maitrisables graduelle

ment. 

Les programmes du Plan Quinquennal du secteur industriel ant ete de

finis en ce qui concerne les investissements d'Etat ou garanties par lui 

~ar blccs, ~~udes, et mesures d'accompagnement. 

Les blocs suivants ant ete retenus : 

- redressement des entreprises d'Etat 
- filiere bois 
- materiels de construction 
- biens de consommation 
- industrie metallique et mecanique 

Les etudes concernent des unites a envisager pour les futurs plans. 

Les mesures d'accompagnement concernent la creation des structt:res suivantes 

(a) creation d'une societe d'Ingenierie 

(b) creation d'un Office de Developpement Industriel pour la pro

motion des PMI congolaises ; ("' ~. : • ) 

(c) creation d'un Fonds de Developp~~~nt Industriel comme levier 

d'action de l'O.D.I. 

(d) creation d'Ul'l Fonds de prise de participation industriel 

Pour respecter les imperatifs de regionalisation des projets productifs, 

la Direction de l'amenagement du Territoire gere un Fonds d'action regional 

pour financer des initiatives des autorites regionales. Le statut de ces 

projets dont certains sont a caracteres industriels ~'est pas fixe, mais il 

devrait evoluer vars J.e statut cooperatif. 

. I. 
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Enfin le secteur prive, etranger OU natiocal echappe a la planifi

cation. Nea.nmoins une evaluation de ses investissements a ete tentee ; 

de plus pour qu'il s'insere plus correctement dans les objectifs nationavx, 

le coie des investissements et le systeme des Bons d'equipement ant ete 

mis en place. Le peu de deveioppement d'.l se··c;eur prive national est 

attribue aux difficultes de l'environnement qui lui est peu propice = 
manque d'arpui technique, manque de protection. 

Le 3ieme congres du PCT indiquait pourtant que ce secteur prive devait 

fonctionner sous la :nouva.nce de l'Etat et contribuer a la politique du 

Gouvernement. Par ailleurs le Parti et l'Etat desiraient eviter l'associ

a.tion d'affa.ires entre le prive national et le grand capital etranger. 

Nous verrons que dans la pra~ique l'initiative privee na.tionale 

industrielle a ete fort rare que les entrepreneurs potentiels n'ont pas 

atteint le niveau de confiance necessaire ; cette reticence est nourrie 

par les difficultes a caractere bureaucratique qu'ils rencontrent et le 

fait que le soutien technique et financier fait defaut. L' initiative 

privee se concentre tout naturellement vers les operations plus ra.pide

ment lucratives, de commerce, de transport. Par son levier d'action, le 

fonds de developpement industriel, qui est devenu f0nds de participation 

et de ga.rantie, l'O.D.I. ales moyens de rendre attractive l'a.ctivite 

industrielle. On rencontre cependant des entrepreneurs prives congolais 

qui outre leurs a.ctivites actuelles preparent, seuls, des projets indu

striels en attendant que les conditions et les aides annoncees deviennent 

favorables. 

2.3. Les investissements du Plan Quinquennal 

Les investiasement de l 'Etat au Mi:listere de l 'Industrie 

se montent a 
dont creation O.D.I. 

95 milliards 

1,3 milliards 

Fonds de Developpement Industriel 1 milliard (pour les PMI congolaises), 

fonds de prise de participation 0,5 milliard pour les a.utres industries. 

Les investissements industriel.s prives etaient evalues a 36 milliards 

(non compte le secteur petrolier) dont 15 milliards pour la premiere a.nnee. 

Ce montant comprend les a.utres secteurs de transformation (bois et a.gro

alimenta.ire). Il ne distingue pas la. part du pri ve congola ... 

. I. 
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Pour situer correctement la position du secteur industriel dans 

l'ensemble de la planificaiton 82 - 86 il faudra rappel~r succintement 

que les objectifs de reccnquete du territoire assignent au Plan des 

travaux d'infrastructure prealable qui conditionneront la reussite de 

la regionalisation industrie:le. 

- communication environ 160 milliards de routes 

- telecommunication 14 milliards 

- electrification 85 milliards 

Les delais de realisation de ces ouvrages entraineront des blocages 

provisoires aux investisse~ents regionaux spec .alement sensibles quand il 

s'agit d'entreprises privees. 

La decentralisation administrative entrainera plus de souplesse dans 

la vie economique des regions. Le Fonds d'action regional s'eleve a 3 

milliards pour des projets productifs. 

2.4. Le Plan Glissant et les evaluations de 1982 

Plusieurs causes de derapage de la realisation du Plan sont a envis

sager. 

(a) les ressources de l'Etat dont une part importante provient 

des recettes petrolieres soumises aux a.leas techniques et de 

conjoncture mondiale echappent a sa maitrise totale. 

(b) le fait que les projets de redressement du secteur d'Etat 

pesent lourdement sur l'ensemble des financements publics 

avec des resultats attendus aleatoires 

(c) le fait qu'un nombre important des projets nouveaux n'ont fait 

l'objet que d'evaluation tres approximative 

(d) que les procedures d'emprunt a l'etranger ne sont pas encore 

maitrisees et que, de ce fait, certains emprunts ne sent pas 

obtenus dans les meilleures conditions. 

Il est mis en place un dispositif de Pl.-:n glissant qui trava.ille sur 

une base de tranches annuelles dont les resultats sont analyaes avant de 

liberer les tranches suivantes. Ceci permet de moduler la progra.mmation des 

operations, mais a.ussi de reconsiderer certs.ins options. 

Ainsi le bilan de la premiere annee a ete dresse et a permis aux auto

ri tes de reorienter les actions. 

. /. 
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Dans cette optique il appartient au rinistere de l'Industrie de 

justifier la reinscription aux budgets annuels de fonds non directement 

productif comme ceux de l'O.D.I. et du Fonds de participation et de 

garantie. 

Un controle general de l'execution du Plan a ete realise au debut 

1983. Il faut apparaitre un indiscutable accroissement de l'activite 

econc!Jlique. 

Le PIB est passe de 541,7 milliards en 1981 a 712 milliards soit 

une progression de 12 % en Francs constant£. 

Les revenus disponibles ont augm.ente de 27 % en valeur. La conso

mmation des menages est passee de 289 milliards a 373 milliards compte 

tenu du secteur informel 10 000 emplois ont ete crees. Mais les inve

stissements de l'Etat ont atteint 180 milliards au lieu de 116 milliards 

programmes. 

En outre, il faut integrer la variation des recettes petrolieres due 

non seulement a la baisse du prix baril non compense par la hausse du 

dollar, mais aussi a la structure des prix des companies qui n'est pas 

tres favorable au Congo. C'est pourquoi le budget initial pvur l'annee 

1983 prevu a 148 milliards auxquels s'ajoutaient 28 milliards qui n'avaient 

pas ete comptabilises devrait etre ramene de fa~on drastique aux environs 

de 100 milliards. 

L'evaluation du secteur industriel fait ressortir les points qui 

suivent. Les redressements des entreprises d'Etat ne sont pas encore partie 

gagnee. Les principaux blocages se placent plus en am.ont de la production, 

arrets de fonctionnement, rapture en fuel, manque de pieces de rechanges, 

qu'en aval. Ils sont dus a l'environnement. Les capacites ne sont pas 

plainement utilisees ce qui a.lourdit les charges de structure et milite 

pour les unites de plus petite taille aussi souvent que le permet le pre

cede. La productivite est encore faible. Parmi les projets nouveaux, certains 

sont en bonne voie d'achevement. Des modifications de programmation sont 

intervenues (deca.llage d'11.nite de c~rreaux de gres; rapprochement du laminoir 

a fer et a beton) . 

On constate une mise en place timide des nouvelles institutions et 

structures d'accompagnement : 
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- l'office de Developpement Industriel 

- la Societe d'Ingenierie 

- les Fonds de Developpement ou de participation 

Pour ce qui est du secteur prive, l'evaluation a ete org!l.D.isee par le 

secretariat general au Plan aupres de 125 entreprises qui ~epresentent plus 

de 95 % des entreprises realisant des investissements. 

La repartition geographique de ces entreprises est significative des 

phenomenes d~ concentration regione.le. 

43 pour Brazza1rille 
68 pour Pointe-Noire 

9 pour la region du Niari 
3 pour la region de la Sangha 
1 pour la region de la Bouenza 
l pour la region de la Likouala 

Les quatre autres regions ne possedent pas d'entrepri3eS de taille 

significative, mais des petits ateliers artisanaux. Des esti~ations assez 

fia~les ant pu etre recueillies. Globalement l'evolution des entreprises 

a ete assez favorable, confirmant la tendance observee en 1980 et 1981. Par 

rapport aux previsions citees plus haut consignees dans le Plan, les in

vestissements hors petrole en 1982 ont ete largement superieurs : 23,4 

milliards au lieu de 15,3 milliards prevus. Il n'est rien precise sur la 

part des investissements prives congolais dans ce total. Neanmoins, on ne 

peut que remarquer le dynamisme de ce secteur. Par centre les previsions 

d'investissements prives etrangers donnees par les Chefs d'entreprises pour 

les quatre annees a venir sont tres pessimistes. Ceci tient a l'attentisme 

evident de ce secteur etranger et renforce l'impulsion necessaire a donner 

au secteur congolais, par une action de l'Etat pour ameliorer l'environne

ment. 

Cette analyse du secteur industriel, avec des entreprises d'Etat en 

difficultes et lourdes en cherges pour le budget, et ses entreprises 

etrangeres en attente, parfois dynamiques mais aux interets exterieurs a 
la nation, montre la place qui revient et qui est per~ue avec plus de pre

cision a la petite industrie privee congolaise. 

Ainsi pour les evaluateurs, compte tenu des limites imposees a11 finance

ment, il devient patent que la dynamisation de la production decentralisee, 

qu'il s'agisse de l'agriculture, l'artisanat, la construction, la petite 
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industrie, ainsi d'ailleurs que leur orientation vers des formes demo

cratiques de propriete e·i:; de gestion peut constituer un element strate

gique important palliant les defaillances de la production du secteur 

d'Etat et les reductions de ses capacites de financem.ent. Ainsi s'exprime

t-on dans les directives pour les nouvelles orientations de reajustement 

du budget. 

Alors deux axes fondamentaux se dessinent dans cette perspective: 

L'un oriente vers la creatio~ d'emplois urbains et ruraux ne pesant pas 

sur l'~quilibre budgetaire. L'autre concerne la formation et le besoin 

imperieux de sa reforme pour parfaire 1 t a.dequation formai.ion-emploi. 

Dans cette conjoncture se situe le role de l'Office de Developpement 

Industriel muni de ses moyens d'action constitue5 par les Fonds de parti

cipation et de gara.ntie et son budget d'investissement et de fonctionnement. 

3. L'Office de Developpement Industriel 

3.1. Le role de l'O.D.I. 

Nous avons tente de montrer la politique industr. .G son evolution 

au cours des dernieres a.nnees. Les etudes, les enquetes et evaluations rea

lisees a l 'occasion du Plan constituent une base serieuse d·~ travail qui ne 

devra pas etre ignoree par les cad.res de l'O.D.I. 

L'O.D.I. se doit d'etre officiellement creee pour identifier a.naly

tiquement Pt lever les obstacles que rencontre la petite industrie. Elle 

doit l'assister dans sa mise en place, da.ns sa croissance et assurer de 

fa~on continue les conditions de sa survie. Il faut en effet evi~er de voir 

mourir autant d'entreprises qu'il ne s'en cree chaque annee; l'eJq;erience 

montre que ce point est capital pour les PMI. 

Ainsi l'O.D.I. doit concourir au respect des objectifs de la polltique 

industrielle dans le cadre de l'amenagement du territoire, la conformite 

aux aspects prioritaires du code des inveatissements, la promotion et l'org~

nisation de la production populaire. Son importax.~e est accrue par la ten

ds.nee actuelle qui se dessine de favoriser le PMI privees congolaises, plus 
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apte a oettre en oeuvre les ressources de la Nation (on comprend alcrs mal 

dan~ ce contexte, la timidite de l~cement de l'O.D.I. ; timidite aggravee 

rar la reduction des 2/3 de son budget annuel pour 1983, en absence de 

toute etude) . 

L'Office a pour champ d'activite : 

- les petites industri"?s privees congole.ises 

- les artisans de procuction regro~pes ou non en co-operatives 

- les petites industries regiona~es initiees par les autorites 

locales ou par les projets integres des autres Ministeres 

(p.e. le Ministere de l'Agriculture et de l'Elevage). 

3.2. Les tYI>es d'action de l'O.D.I. 

L'Office de Developpement Industriel est un etablissement a carac

tere industriel et commercial, doue de l'autonomie financiere. 

Il a pour fonction de susciter, d'orien~er et d'assis~er les petites 

industries congolaises dans taus les aspects : idee de projet, recherche 

et conseil d'entrepreneur, preparation du p1·ojet, mise en place, l'exploi

tation e~ croissance. 

Pour remplir ces fonctions l'O.D.I. devra entreprendre et coordonner 

differents types d'action qui tendront a concretiser les orientations du 

Plan. 

(a) Des actions a long terme - ac~ion en profondeur concernant les 

ressources locales, materielles, humaines, tec!~ologiques et 

financieres, les debouches et leurs articul~tions avec les 

ressources exterieures. 

(b) Des actions de profession, par mise en place de circuits, reseaux, 

domaines pre-industriels urbains, centres techniques, integration. 

Il s'agit de constituer entr'autres des re~eaux nationaux et 

d'adherer aux systemes internationaux qui fonctionnent comme 

ONUDI, ou les organP.s de recherche en technologie des pays voisins 

ou de l'Inde, Grande Breta.gne, France et la C.E.E. 

(c) Des actions d'assistance a court terme, quotidienne aux industriels 

pour la preparation des dossiers, les negociations avec les banques, 

leF fou.~isseurs ; po·.u- l 'organisatio:i de la production, la gestion, 
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les projets de developpement ou de diversification. 

Ces differents types d'action conduiront l'O.D.I. ~ avoir des re

lations stl"'llcturelles et permanentes, avec nombre d'instituions existantes. 

(a) Les institutions bancaires, la BNDC, les banques ~rimaires, la 

Direction du financement et de Developpement du Mi!listere d;: 

Plan pour les mods.lites d'application des regimes preferentiels, 

l'O.D.I. devra se preoccuper de faire des si..ggestions sur l~ 

perfectionnement du systeme bancaire. Le rapport d'etude de 

l'INSSEJAG note la cote insuffissante du systeme actuel. 

(b) Les ministeres technique : MineG pour les matieres pren:ieres 

minerales. Les probleemes se posent des maintenant pour le 

gypse destine a la fabrication des craies, le calcaire, l'argile. 

Eaux et Forets pour le bois et le poisson d'eau deuce. Agricul

ture et Elevage pour les projets industriels en amont et aval 

de l'Agriculture. Le Bureau d'Etude de ce Ministere a des pro

jets de developpement im:niments. Quatre proje~s in·~gres d~ivent 

demarrer en 1983 avec l'assistance de la FAQ pour un budge~ total 

de 3 milliards dent 800 Millions pour l'annee 1983. Ces quatre 

proj ets comportent un vol et ateliers mecaniqt· ~ pour lequel la. 

participation de l'O.D.I. est attendue. 

Commerce pour les programmes d'Importation, les etudes sur :es 

consommations et les methodes de promotion et distribution te 

produits locaux. Tout ~a doit etre coordonne par le Ministere du 

Plan. 

(c) Les institutions de formation. Elles relevent actuelleme!lt du 

Ministere de l'Education nationale. En realite, elles sont com

pletees par des actions privec~, tolerees, de la Chambre de 

Commerce, de groupes prives tel que AFCA 01l les grandes entre

prises. On ne rencontre pas suffisamment de structures preparant 

l'eclosion de l'esprit d'entreprise. Dans les Instituts techniques 

des jeunes, il n'y a pas de cours d'inititation a la vie de 

l'entreprise ; ceci ne concourt pas a donner aces futurs pro

fessionels d'l.llle techique l'idee, puis le gout de l'entreprise. 

Les professionnels sont actuellement formes pour etre des salaries; 
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l'enseignement general qu'ils re~oivent reste le tY!)e scolaire 

traditionnel. Il s'en suit cette double carence, les prof~ssion

nels sont rarement des entrepreneurs, les entrepreneurs sont 

rarement des professionnels. 

L'O.D.I. en liaison avec l'Universite, les Cha.mbres de Commerce et 

d'Industrie devra done definir des modalites d'interventions qui conduirait 

a la formation aux metiers, avec des degres du genre, Maitre-artisan dont 

la qualite apporterait une credibilite supplementaire de l'entrepreneur. 

Dans le cas des artisans ruraux (cf le pro,j et Reseaux d 'Ateliers Rm·aux) 

une methodologie particuliere doit etre mise en place liant ~orm.ition 

et pre!Iliere production pour eviter la "Tentation Scolaire" de l'operation. 

Dans les actions a long terme a caractere general se pose le probleme 

de statut des entreprises. Les orientations du 3ieme Congres du PCT, et le 

Plan font etat de l'objectif de developpement de la production populaire. 

A dire vrai, il est necessaire de clarifier ce concept, puis trouver et 

mettre en ,1ace des systemes d'associations, de coop&ration, en conformite 

de depart avec les bases socio-culturelles de la RPC, mais capables de les 

tr~sformer. L'Enquete de l'INSSEJAG fait etat d'une relative ouverture 

des entrepre~eurs actuels a cette idee d'association. Il reste, que des 

formes sont a experimenter ; des exemples existant dans des pays voisins, 

Tanzanie, Ca.meroun, qu'il serait bon de connaitre pour profiter de leurs 

conclusions. Ce travail de longue haleine devra etre conduit en relation 

avec le PCT et les organisations de masse, pour trouver la juste position 

entre la libre astiociation des travailleurs et une organisation sous tutelle 

trop etroite. 

Le probleme va se poser immediatement pour les projets lances par les 

autorites politique~ regionales, auxquels il est prevu de donner un statut 

cooperatif. Certains projets sont deja inities. 

Les actions d'organisation professionnelles donneront lieu a la mise 

en place d'infrastructures specialisees dont il faudra financer les in

vestissements et le fonctionnement. Les domaines pre-industries sont prevus 

dans les villes. Nous rappelons la reflexion conduite au moment de la re

daction du Plan. A ce propos le Bureau d'Urbanisme, le CRETH, a deja de
limite les zones et les parcelles prevues (98 ha a BrazzaYille pour les 

PMI). 

. /. 



'-

I 
- 19 -

Il convient que l'O.D.I. contr6le des l'origine les attributions. 

L'Etude prevue des domaines, determlnera les moyens communs et leur 

systeme de gestion. 

Les centres d'appui t~~hnologiques ont un role recherche appliquee 

et de preparation industrielle de la production des entreprises. Dans ces 

d.eux cas, un certain nombre de services seront paysants. D'autres actions 

d'organisation professionnelle releveront par contre de l'animation et de 

l~ co-ordination : creation de syndicats !rofessionnels, organisation de 

l'information en liaison avec les Chambres de Commerce, organisation de 

la sous-traitance. 

3~3. Les taches de l'O.D.I. 

Pour remplir ces fonctions, il appartiendra a l'O.D.I. de realiser 

elle-meme ou de faire executer un certain nombre detaches. La mise en 

oeuvre de taus les moyens existants evitera le double emploi et economisera 

les moyens. 

(a) Etudes sectorielles : c'est le cas typique ou les dif~erentes 

structures interviennent, c'est le cas des ateliers de mecanique 

genera.les interessant l'agriculture, les TP et l'industrie dans 

l'ignorance de la ~apacite mecanicienne deja inventoriee par les 

etudes du Plan. 

(b) Les etudes d'orientation des maoyens d'action de l'Etat. Ainsi 

l'O.D.I. pourra participer aux groupes de travail charges de 

remettre a jour les modalites du code des investissements de 

fa~on a l'ouvrir en direction des artisans. Actuellement le 

regime preferentiel Al est applicable aux investissements compris 

entre 10 et 100 millions F CFA. Il est clair qu'un equipement 

de petit atelier tres rentable peut etre nettement inferieur a 

10 millions (p. ex. poste de soudure avec groupe electrogene 

1,8 Millions, perceuse a colonne 1,3 m:illions). Il faut aussi 

ameliorer l'ensemble des procedures administratives. 

(c) Actions de formation de recyclage par des seminaires et des 

interventions sur le site. 

(d) Etablissement dP. dossiers financiers et des etudes de factibilite 

ii presenter aux banques et structures de financement. 
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( e) Etabli:-sement des dossiers techn.;.ques. Cho ix de precede, choL;: 

de materiel en fonction de l'environnement technico-economique 

du Cange. Cet environnement doit etre parfaitement connu de 

l'O.D.I. Les connaissances precises manquent beaucoup actuellement. 

A ce titre il ~onvient de souligner qu'il n:existe pas au Congo 

de preoccupation de standardisation et normalisation des equipe

ments. Quelque soit l'industrie, tout processuz requiert inevi

tablement uncertain nombre d'equipement de base tels que 

mo~eurs elec~riques, pompes, appareillages electriques OU regu

lation, vannes etc. dent la diversite d'origine et des modeles 

interdit l'interchangeabilite et accroit les problemes de main

tenance des materiels. Ce souci que doit avoir l'O.D.I. est une 

mesure d'amelioration a long terme du potentiel industriel. 

L'etablissement du dossier technique d'investissement doit prendre 

en compte de fa~oa critique les problemes de l'entretien. Il 

arrive trop souvent que les machines soient expediees aux clients 

sans notice de fonctionnement et d'entretien suffisante (absence 

de plans d'execution des pieces d'usure et rechanges, systeme 

d'entretien preventif mal defini ..• ).La Cellule technique de 

l'O.D.I. aura un role primordial d'assistance au Maitre d'ouvrage, 

tendant ainsi a diminuer les effets nocifs et desormais bien 

connus des contrats industriels cle-en-main. Cette cellule, par 

la competence croissante qu'elle acquerera, augmentera le pouvoir 

de negociation de la partie congolaise. Ainsi certains termes de 

paiement de fourniture doivent etre accroches a l'obtention de ces 

elements de la maintenance. En outre on s'efforcera d'obtenir des 

fournisseurs les details des prix et delais par specialite : meca

nique, electricite, process, transport, ••• de fa~on a maitriser 

analytiquement le cout total. Cette analyse conduira necessair

ement a celle des schemes d'organisation de la production, par 

lesquels on detectera plus aisement les.risques de surequipement 

couteux ou de sous-equipement qui oblitere la capacite ou la 

qualite de la production. Nous insistons pourque ce cote techniquP. 

soit largement dimensionne dans l'organigramme de l'O.D.I. car 

dans les unites q,•.te nous a.vans visitees ce souci est trcp souvent 
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absent. 

L'attitude decrite concourt a la maitrise industrielle par la 

maitrise des techniques, de maintenance et de reproduction des 

equipements. Ces taches de l'O.D.I. pourront etre menees en 

association avec la Societe Na~ionale d'Ingenierie egalement 

prevue par le Plan. 

(f) Suivi technique de la production. Chaque entreprise sera suivie 

dans la conduite habituelle de son exploitation pour garantir : 

- la qualite et l'approvisionnement des matieres 

premieres 

- le respect des modes operatoires du personnel et la 

securite 

- la quali~e de la production 

- l~ respect des engagements commerciau.x 

- l'entretien preventif 

(g) Le suivi commercial par l'etude rationnelle des marches et de la 

concurrence. L'et~de INSSEJAG montre l'empirisme qui regne dans 

ce domaine. 

(h) Sui vi de la gestion administrative et financiere. Il n 'est guere 

besoin d'insister sur cet aspect de responsabilite du chef d'entre

prise. C'est la premiere lacl.llle observable. L'experience montre 

que dans les offices on a trop tendance a ne s'en tenir qu'a cette 

carence. Aussi les plans de formation privilegient souvent cet 

aspect en negligeant la cote technique et professionnelle de la 

PMI. Le risque PMI. Le risque existe de considerer la PMI plus 

comme une affaire, que comme une industrie ayant Wle place a 
tenir dans le reseau du developpement. C'est pourquoi nous 

voudrions valoriser la detection des entrepreneurs a partir de 

profedsionnels awcquels on peut donner Wle assistance a la gestion, 

plutot ~ue la detection des entrepreneurs industriels a partir 

d'hommes d'affaires, plus enclins a faire fructifier·au plus 

vite leurs disponibilites financieres qu'a affronter les diffi

cultes inherentes a l 'e.ctivite industrielle. Ra.ppelons que le 

role de l'O.D.I. ser~ de diminuer ces difficultes industrielles et 

promouvoir des facilites fina.ncieres. 
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Pour l'a~sistance de la gestion des PMI, l'O.D.I. pourrai~ bene

ficier de l'aide du CENAGES (Centre National d'Assistance a la 

Gestion). De plus l'INSSEJAG est dispose a poursuivre l~ pratique 

qui consiste a faire suivre la comptabilite d'artisans et PMI 

par des etudiants de 2e et 3e annee. Les difficultes subjectives 

demise en place d'une comptabilite ant ete reparees par l'Etude 

de l'INSSEJAG et par consequent, cela merite une action continue. 

Le suivi de la tresorerie presente un caractere tres aigu ; les 

entrepreneurs confondent souvent recettes et resultats ; le5 

delais de paiement des marches de l'Etat sent exagerement l~ngs. 

L'O.D.I. doit mettre en evidence l'impact de la qualite des services 

publics (eau, electricite, transport, administration ..• ) et les conse

quences de la politique des prix. Les blocages de certains prix mettent 

les entreprises en difficultes. D'autres entreprises qui n'ont pas idee 

de leur prix de revient ont un systeme de prix trop empirique. 

3.4. Les moyens de l'O.D.I. 

Pour etre en mesure de remplir toutes ces t~ches, l'O.D.I. doit etre 

credible et se mettre au service des industriels. Cela suppose un certain 

dynamisme et une certaine experience pratique des industries a promouvoir. 

Cette competence peut n'etre pas i::mnediatement disponible au Congo. Dans 

ce cas l'O.D.I. fera appel a des expatries au des consultants specialises. 

Outre sa compe~ence technique l'O.D.I. doit avoir un esprit antibureaucra

tique, c'est-a-dire disponible, mobile et inventif. 

Les moyens techniques en phase finale comprendront un bureau central 

a Brazzaville, un bureau de service et atelier dans lee zones pre-indu

strielles a creer dans les principaux centres, un OU plusieurs centres 

d'appui technologique (cf. infra) chaque ensemble etant relie par telephone, 

voitures etc •.• 

Les moyens financiers prevus da.ns le Plan se composent d'un budget 

d'investissement et de fonctionnement de 1,3 milliards et d'un fonds de 

participation et de garantie de l milliard. La. mise en place simultanee 

de ces deux budgets nous parait une condition sine qua. non de l'esistence 

de 1 10.D.I. Ainsi il sera credible ta.nt vis a vis des institutions et 

entreprene ·Jrs congolais que des organisations exterieures d 'assistance 

qui verront la la volonte politique tratangible de promouvoir les PMI 
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congolaises. Les budgets n'ont pas ete monte~ de fa~on analytique, ce 

travail reste a faire. Il se pose neanmoins __ a l~O.D~I le proble!I!.e des 

ressources. Il est dit dans le Plan que :es services de l'O.D.I. sont 

gratuits pour la confection des dossiers d'investissement. On voit mal 

en effet comment faire payer l'assistance technique a l'industrie sans 

qu'elle apparaisse d'emblee comme une charge supplementaire a un entre

preneur qui n'en manque deja pas. Pa.r con-:re il est possible et naturel 

de faire payer les services plus identifiables offerts dans les domaines 

ou les centres d 'appui technologiques (tels que groupage de transport, 

reparation, mise a disposition de dossiers de fabrication etc ... ) tous 

zervices susceptibles, a ter:ne, d'etre rendus par une entreprise p~ivee. 

Neanmoins la principale ressource de l'O.D.I. sera le budget de l'Etat, 

ceci nous parait dangereux, d'assimiler cet organisme qui doit etre 

particulierement dynamique a une administration et de risquer de lui voir 

appliquer les memes restrictions eventuelles. (cela s'est deja produit en 

1983, en l'absence de programme detaille, il est vrai). Il nous semble 

que l'O.D.I. devrait etre financee au mains pa!'tiellement par des taxes 

para fiscales systematiques, comme c'est le cas pour le~ Chambres de 

Commerce et d'Industrie. 

La dotation initiale du fonds de participation et de garantie a ete 

fixee al milliard. Ce fonds est destine a l'octroi de prets a des condi

tions pr1vilegiees. Il peut aussi servir de relai au ~inancement ordinaire 

des institutions bancaires, aux garanties, au cautionnement, a la bonifi

cation d'interets, a la prise de participation de l'Etat. 

Enfin ce fonds peut servir a l'acquisition par l'O.D.I. de certains 

equipements de production qui pourront etre i~trocedes a l'entrepreneur 

sous forme de leasing. Ce mode de financement garantit le patrimoine de 

l'Etat et respecte la respor.sabilite de l'entrepreneur. L'acces au fonds 

represente pour les banques un engangement que l'Etat a pris au vu d.u 

dossier technico-economique; l'agrement de l'E'tat est accordee par une 

commission interministerielle. 

La mise en place de ce fonds est de nature a transformer les possibi

lites de financement des entreprises. 

Les moyens de l'O.D.I. doivent etre mesures aux possibilites d'etre 

une structure relativement legere capable de coordonner et d'orienter les 

actions des organisations qui lui sont peripheriques. !l convient de ne pas 

. I. 



I 
- 24 -

doubler leur action mais de les coordonner et d'y ajouter ce qui est du 

domaine irrempla~able de l'O.D.I. c'est-a-dire de fa~on primordiale 

!'assistance technique aux industriels. Les principaux partenaires sent: 

- La Cellul.e de financem.ent des PM! a la BNDC 

- L'INSSEJAG, les organismes de formation 

- Les Chambres de Commerce 

- La Socjete d'Ingenierie 

- La Scciete d'Etudes technico-economiques (qui peut realiser des 

dossiers de factibilte) 

- Le CENAGES pour l'assistance a la gestion 

Tous ces organismes peuvent etre des prestataires de service pour· l 'O. D. I. 

e:::i allegea.nt ainsi son effect if. 

L'O.D.I. nai~~ant doit absolument eviter le sureffectif, specialement 

dans les q_ualifications administratbes et economiques qui sent tres bien 

representees dans les organismes cites. Par centre il doit privilegier les 

profiles techniques dont la PMI a besoin. 

La reussite et la percee de l'O.D.I. reposent sur la personnalite de 

son Directeur General dent la poli-:ique sera d' al2.er au de'ra."lt des initia

tives industrielles possibles pour les conforter et les faire reussir. Il 

aura a combattre les structures et les habitudes inticru;.tes qui :•entourent. 

4. Les Dispooitions a observer 

4.1. La formation des artisans, des professionnels 

En de nombreux pays africains on a rencontre des echecs, car l'artisan 

demande que son revenu augmente s'il fait l'effort de se former. Or sa for

mation va plutot l'inciter a soigner sa fabrication et son equipement, toutes 

choses ~ont le rapport financier n'est pas immediat. La formation permanente 

r.'est done va.lablement acceptee aue si elle est dispensee a l'occasion d'un 

programme de modernisation, d'equipement, de locaux etc. On arrive ainsi 

a lie:::' l 'augmentation de la. productivite done le revenu, a. la qua.lite du 

produit fini. Ces remarues seront a pr~ndre en consideration lors de la 
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formation de3 artisans dans le cadre de la creation des reseaux J'atelier3 

decentralises rur~ux (cf. infra). Dans ce c~s la formation sera utilement 

dispensee a l'occasion du lancement des nouvelles fabrications OU l'on 

recherche une liaison etroite formation - production. 

4.2. L'attitude des cadres de l'O.D.I. 

De nombreux pays ont cree deG offices de pro~otion des PMI nationales. 

Beaucoup ant rencontre d'enormes difficultes d'efficacite et ils ont du 

reformuler leurs objectifs et leu:s methode3. C'est-a-partir de cette con

statation qie prealablement au lancement de l'O.D.I., il convient de s'en

querir de ces difficultes. 

La premiere question, nous l'avons posee est : la promotions de la 

?MI est-elle un ob.jectif reel du poi:.•roir? Pm1r cela :net-il re~lement en 

place les !II.Oyens d' incitations? 

Ensuite l'experience montre que trop souvent les offices restent 

etrangers au monde des affaires. Le:.i.r efficacite est faible par rapport 

a l'action pourtant difficile des banques de developpement. 

En effet la banque, comme l'entrepreneur prend des risques; ces 

risques l'amenent parfois a etre exager.ement prudente, en egard aux prio

rites du developpement. C'est pourquoi nous insistons pour que l'C.D.I. 

ait sa part de risques. Risques en tant que structures par l'engagement de 

ses fonds et risques pour les cadres de l'O.D.I. Dans ces conditions la 

psychologie et le dynamisme des cadres seront modifies. Il est en effet 

delicat d'imaginer que l'on va assister et conseiller des artisans, ou 

entrepreneurs qui sont des hommes libres, courant des risques par des fonc

tionnaires assures d'etre pa.yes mensuellement q_uoi q,u'il arri·re. Les cadres 

devront ~tre choisis pour leur aptitude naturelle au dynamisme et a la 

mobilite. Mais il convient de mettre en place un systeme de remuneration 

varaible en fonction des resultats de 1 10.D.I. et de l'efficacite de chacun, 

mesuree par la rentabilite des PMI assistees. Les cadres de l'O.D.I. doivent 

etre responsabilises, ma.is par ailleurs avoir les moyens de cette disponi

bilite. 

C'est la condition pour qu'un cadre techniquement competent soit effi-

cace. 
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1~. 3. La i·•!ise an Mouvement de l 'O. D. ! . 

Les differentes fonctions de l'O.D.I. et les taches a remplir se sont 

definies progressivement au cours des nombreux travaux de preparation du 

Plan et de l'a.nnee qui a suivi. Ainsi il existe un grand nombre de docu

ments et d'etudes dont ce r~~port n'est au fond qu'un rappel. Aussi le 

vrai probleme actuel n'est-il pas ae preciser indefiniement in abstracto 

les taches et les limites de chacun? La vraie question est : comment va

t-on mettre cela en mouvement? 

Les risques internes et externes de blocages au fonctionnement de 

l'O.D.I. sont les memes que ceux qui vienner.t d'etre denonces pour le~ 

entreprises d'Etat par le CENAGES. 

- productivite insuffisante 

- manque de ~oyens des cadres operationnels 

- bureaucratisation et centralisation exagerees 

manque d'autonomie, des moyens financiers, ingerence des services 

de tutelle pour devier les moyens, de leur destination 

- mise au travail des jeunes cadres congolais. 

Pour reussir il s'agit de les responsabiliser, et de les encadrer 

eventuellement pendant quelaues annees par des cadres expatries tres ex

perimentes. Les modalites des relations de cet ._:ncadrement doivent et re 

etudiees car il peut poser des problemes psychologiques. Certains pays en 

developpement l'ont cependant experimente avec succes. Nous estimons que 

la plupart du temps la formation generale et technique est suffisante chez 

les jeunes cadres sortant des ecoles d'Ingenieur. Il n'y a pas lieu de 

"completer" leur formation par des seminaires et stages a l 'et ranger. Ceux

ci ne rajoutent rien, mais au contraire reculent le moment de l'engagement 

professionnel reel, au risque de le compromettre definitivement si l'age 

s'avance. C'est ainsi que l'on a sacrifie des generations de cadres Afri

cains par l'entretien de l'illusion de la formation. Nous pensons souhai

table que des jeunes Ingenieurs diplomes congolais soient responsabilises 

avec jugement sur les resultats. Que cette responsabilite soit ~ssistee aux 

niveaux convenables par des cadres experimentes expatries. Il faut eli~iner 

au ms.ximum les statuts paralleles de conseillers qui ne responsabilisent 

pas ceux-ci. Nous pensons, en effet, qu'il n'y a aucune raison d'accorder 

moins de confiance a un Ingenieur congolais fraichement diplome que ce que 

les economies europeennes accor~ent a leurs jeunes Ingenieurs. Elles ne les 
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envoient pas en formation exterieur mais elles les mettent en situation de 

responsabilite en les encadrant. La for.nation, les colloques ont un effet 

nuisible sur la constitution du profil de l'homme d'action. Les fer.nations 

complementaires ne se justifient qu'au bout de plusieurs annees de pratique. 

Plethore d'effectif: Nous insistons sur le risque de surnombre de 

personnel de formation administrative et economique, par rapport aux tech

niciens. Nous avons vu le role que pourrait jouer les institutions pery

pheriques. De nombreux entrepreneurs ne sont pas eux-memes des professio

nnels de leur branche, ou bien ils n'ont qu'une formation empirique qui 

les limite; comment l'O.D.I. peut-elle les aider s'il n'a pas en son orga

nigramme des techniciens generalistes de princiaples branches d'activite 

(meca.nique, terre cuite, electricite). C'est une priorite a respecter da.ns 

le recr~tement quitte a faire appel a l'exterieur pour l'assistance a la 

gestion OU aux etudes econooiques. L'assistance technique expatriee peut 

aider a la mise en situation des jeunes •'.!Ongola.is. 

Methodologie insuffisante: Le domaine de l'O.D.I. etant tres vaste, 

le risque existe d'etre submerge par des problemes spontanes. Il est ne

cessaire de faire des choix dans le temps, da.ns l'espace, dans les secteurs 

en evaluant pour chacun les moyens necessaires a mettre en oeu~rre. 

Le recrutement et le remplissa.ge d'un organigramr:le ne peut etre que 

coneecutif a cette analyse et a cette progra.mmation. Le Chef de Projet de 

l'assistance technique expatriee travaillera a cette programmation continue 

avec le Directeur General. 

D'ores et deja compte tenu des tendances naturels a combattre, nous 

pensons qu'il faut privilegier les actions concretes sur les projets plutot 

que les etudes a caractere general, mains engageantes pour l'action. 

5. La situation actue!le 

5.1. Les etudes preliminaires au la.ncement de l'O.D.I. 

Les trava.ux prepa.ra.toirs au Plan et les semina.ires de 1981 avaient de

ga.ge la cecessite de la creation de l'O.D.I. et des moyens financiers ne
cessa.ires. I1 ave.it ete dema.nde que deux action prS.lables aient pour fonder 
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l'O.D.I. sur des bases reaJ..istes. 

(a) Une enquete generale sur le milieu industriel et artisanal priv~ 

congolais pour saisir leurs problemes et leur perspectives; 

(b) Une enquete aupres des pays ayant une experience des offices. 

Ces deux actions ont ete realisees; la premiere par l'INSSEJAG dont 

l'analyse est presentee ci-dessous, la seconde apres leur designation par 

le Directeur General de l'O.D.I., le Directeur des Etudes et le Direc~eur 

Administratif et Financier. Cette mission a certainement permis a ces res

ponsables de reperer les obstacles et les solutions apportees par les 

offices. Il nous para!t cependant il!lportant que les contacts soient main

tenus, pour deux raisons. D'une part, apres quelque temps de fonctionnement 

ces personnes seront mieux sensibilisees aux problemes reels, que lors d'une 

visite a priori; ensuite certaines realisations de domaine pre-industriel 

existent dans certains pays avec l'assistance de l'CNUDI, il sera necessaire 

de recueillir leurs resultats. De plus, il faut envisager dans le domaine 

technologique l'affiliation a des reseaux regionaux OU Africains (a travers 

l'ENDA de Dakar par exemple) qui permette la circul.ation des infort!lations 

technologiques, des savoir faire des savoir-quoi faire qui tendent a 
accro!tre l'autonomie technologique de l'Afrique, de la region, des pays. 

L'etude de l'INSSEJAG a ete conduite a ~a demande de l'C.D.I. a la 

suite d'un seminaire organise en 1981 qui avait degage les grandes lignes 

de cette question. 

L'Etude a tente d'identifier les contraintes des priorites :;ion- les 

actior;s .le l 'O.D. I. L'enq,uete a porte sur 263 petites entreprises industri

elles et artisanales de production. Voici extraits les caracteres signifi

catifs de ce secteur: 

(a) Plus de deux tiers des entreprises ont des activites diversifiees, 

pour di.minuer les risques et accro~tre la rapidite du profit. 

(b) 95 % des entreprises sont 3ous formes entreprise individuelle, 

2 % sous forme cooperative. 

(c) 85 % des entreprises congolaises ignorant leur capital, ou bien 

le situent en dessous de 1,5 millions de F CFA. Ceci revele la 

mo1estie de l'equipement et son peu d'elaboration. Ces informa

tions sont a rapprocher des seuils d'assistance de la B~C et du 

regime preferentiel du code des investissements. 
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(d) La production s'effectue generalement ~ans plans, de fa~on 

empirique OU per intuition. La mecanisation est insuffisante. 

(e) Il n'existe pratiquement pas d'assistance du fournisseur 

d'equipement. Les artisans regrettent la qualite de l'outillage. 

(f) Trois quart des entreprises ne tiennent pas de comptabilite. 

(g) ?lus de la moitie des entreprises n'attendent rien des banques 

bien que un fort besoin de financement s'expri~e chez les entre

pris.~s pour mains de 10 salaries. Ceci confirme le cara.c-:ere 

inadapte de la relation des banques avec les entreprises. 

(h) L'ecoulement de la production est surtout locale a 86 % et 

se realise a l'a.telier, 78 %. Ceci confirme la prudence que 

les petits entrepreneurs vont manifester quand il leU!' sera 

propose de se regrouper en zones, loin de leur clier.tele habi-

tuelle. 

(i) Le probleme des prix se presente co!!llll.e suit. Pour certaines 

entreprises le blocage des prix conduit a l'ashixie. Pour les 

autres le prix est fixe en fonction du bes::iin immediat et non 

er. raison d' un prix de revient d' ailleurs inconnu. 

(j) La main-d'oeuvre est surtout masculine. Ur. effort de l'O.J.I. 

pourra etre fa.it pour les filles. De nombreuxes filles suivent 

la formation professionnelle en meca.nique et ne se retrouvent 

pas en usine. 

(k) Les salaires actuels se situent plutot au niveau proche de la 

subsistar.ce, ce qui n'ameliore pas le pouvoir d'acha.t des fa

milles et ralentit l'essor des regions. 

(1) Les individus a;rant atteint le niveau secondaire ou superieur 

se detc.m11ent de la. FMI congolaise, au profit des entreprises 

etrangeres OU du secteur public. Le personnel reste de niveau 

tres bas en raison du profil technique de l'entr~preneur qui ne 

per~oit pas toujours cette situation. 

(Jn} Les entrepreneurs se declarent pr~ts a s'associer ce qui est 

Surprenant en egard au nombre de societes realisees. Lee 2/3 

se disent disposes a se regrouper en cooperative. 

(n} Les entrepreneurs o'expriment pas clairement les blocages dus 

au milieu familial et traditionnel. Ce probleme est cependant 

per~~ par les enqueteurs. Il interviendra inevitablement dans 
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les entreprises rurales a creer. 

(a) Par contre, la grande majo~ite est mecontente de l'environnement 

administratif et politique. Ils n'ont que peu de relations avec 

les Chambres ne Commerce et d'Industrie. 

(p) Conformement au desequilibre regional, les entreprises se con

centrent dans la partie Sud du Pays specialement a Pointe-Noire 

et Brazzaville. 

(r) Les entrepreneurs ressentent la fragilite de leur affaire face a 
la ccncurrence des importations. L'Etat devrait mieux les proteger. 

(s) Aucun des facteurs bloquants reperes par l'enquete n'est insur

montable ~ourvu que l'Etat appuie au maximum les efforts des PMI 

congola:i:ses. 

Ce travail constitue une base serieuse de connaissance de la PMI. Il 

sera complete par l'etablissement du fichier des entreprises, tenu a jour 

a l'occasion des interventions d'assistance. 

5.2. La creation de l'O.D.I. 

L'office es·~ en cours de creation puisque le Directeur General, Le 

Directeur des Etudes et le Directeur Administratif et Financier sont nommes. 

Un projet de loi sur la creation de cet office et la definition de ses 

attributions et un projet de loi instituant le fonds de garantie et ~e 

participation ont ete prepares et sont deposes au Gouvernement. 

Il est necessaire que leur adoption intervienne cette annee pour 

concretiser la volonte politique. Neanmoins des actions concretes peuvent 

etre realisees des maintenant puisqu'il existe des moyens ma.teriels admini

stratifs et de transport. L'office est installe dans un immeuble dont les 

dimensions sent suffisantes pour que:ques annees. 

Un budget d'investissement et de fonctionnement a ete etabli pour les 

annees 1982 - 1983. Mais l'insuffisante progra.mma.tion des actions envisagees 

et l'absence de concertation entre les Ministeres de l'Industrie et du Plan 

ont conduit les responsables a reduire considerablement le budget. Il est 

ramene pour le total des deux annees de 200 million~ demandes a 100 millions. 

(Rappelons que le budget prevu pour cinq ans est 1,3 milliards, soit 

une moyenne de 260 millions par an). Nous pensons qu' il est mieux valu ob-
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tenir une programmation et une explication des actions possibles et com

prendre le role de levier multiplicateur economique de l'O.D.I., par la 

mise en oeuvre des re3sources privees actuellement sterilises. 

Une reflexion a ete conduite Surles taches a remplir et l'organigramme 

de personnel souhaitable. Nous avons cite plus haut quelques dispositions a 
observer pour la mise en place du personnel (priorite au personnel technique, 

encadrement des jeunes ingenieurs congolais etc.). Des documents types ant 

ete prepares, concernant les conventions entre l'O.D.I., les entrepreneurs 

et les banques. Tout ce travail prealable est sans doute perfectible. Nous 

pensons ~u'il peut servir de base aux premieres actions. Ces textes valent 

par !'application qui en sera faite. Les imperfections eventuelles ~pparaissant 

a ! 'usage pourront donner lieu a des 1!!.0.!ifice.tions 1J.lterieures. 

Les actions retenues par l'O.D.I. pot:r l'ex~rcice actuel 

(a) trois ~i;udes sectorielles !!.Ct'..lellement en co1~s 

- l~ cisc'..literie, les ~ites alime~taires 

- les ::.E.teriels ae cons~1~~ct.icn 

- l 'Industrie :ne-t:9.l-necar..L1ue 

('Ji .L'etude des domaines pre-industriels pour inscrire la realisation 

dans les Plans suivants 

(c) L'etude des centre d'appui technologique et des reseaux d'ateliers 

ruraux. 

(d) La construction du fichier, en exploitation de l'etude de l'INSSEJAG. 

5.3. L'activite actuelle de la BNDC 

Depuis trois ans un departement es~ specialise dans la promotion des 

PMI congolaises. Cette cellule comprend quatre cadres congolais de formation 

economique et financiere et trois ex,Jatries economistes OU Ingenieurs. LI aide 

de la BNDC concerne les investissementr; hors genie-ciYil, elle est financee 

sur une ligne de credit de la BAD. 

Ce departement realise actuellement toutes les fonctions de promotion: 

recherche d'idee, recherche et selection d'entrepreneur, etudes de faisabili

te, assistance a la definition d'equipement, en faisa.nt intervenir le CDI 

de Bruxelles, assistance a !'organisation et a la gestion en faisant inter

venir sur un credit de FED des consultants de Brazzaville tels que AFCA • 
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La BNDC reconnait que la plupart de ces fonctions relevent des attri

butions de l'O.D.I. mieux place pour orienter la ?MI selon les choix de 

la politique industrielle du Congo. Ainsi la BNDC rencontre des difficultes 

pour regionaliser son action. 

Les onze projets inities avec le concours de la BNDC s'etagent de 12 

millions a 250 millions d'investissment d'equipement. L'experience de la 

BNDC fait apparaitre la necessite d'un suivi continu des entreprises pour en 

garantir ·.e survie. 

Par centre les banques commerciales jouent leur role de fa~on tradi

tionnelle; leur role et leur reel impact sont meconnus des entrepreneurs et 

des Chambres ae Commerce. La necessite d'une decentralisation bancaire voire 

de la creation d'une ban.que d'entrepreneur devrait etre examinee. 

5.4. Les Chambres de Commerce et d'Industrie 

Elles sent en cours de transformation. Leur attributions les preparent 

a etre des interlocuteurs privilegies de l'O.D.I. tant pour favoriser l'or

ganisation professionnelle par branche, pour diff•lser les informations com

merciales, nationales et internationales que pour assurer les cycles de for

mation. 

Elles sont actuellement dans l'attente de leur propre mise en place et 

de celle de l'O.D.I. 

5.5. Le Ministere du Plan 

Il coordonne les activites des differerts departements ministeriels, de 

fa~on a harmoniser les actions et eviter les doubles emplois. 

De plus la Direction de l'Amenagement du Territoire gere le fonds d'action 

regional de 750 millions par an de projet productif. Ainsi pour les regions, 

les projets industriels suivants sont en cours: 

- Sangha 2 unites de moulots de glace 
l briqueterie 

Niari 1 menuiseri.e 
l imprimerie 

- Plateaux 2 menuiseries 

- Likouala 1 boulangerie 

- Bouenza 1 imprimerie 

Rappelons que ces projets pour lesquels les depenses sont engages n'ont 
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fait l'objet d'aucune etude connue. Ce doit etre une des taches immediates 

de l'O.D.I. de se preoccuper economiquement, techniquement de ces unites. 

Ainsi que de leurs formes juridiques (mise eu place de cooperatives regio

nales). 

En outre le Plan prevoit sur l'ensemble des regions, l'equipement e~ le 

~eveloppement de 150 villages-centres. Pour les 18 mois a venir le programme 

comprend 26 briqueteries villageoises. Il parait done urgent de mettre en 

place une cellule materiel.s de construction. Il en est de meme pour la me

canique rurale (cf. le projet reseau d'ateliers ruraux). 

5.6. Les propositions actuelles d'assistance exterieures 

Le Centre de Developpement Industriel du FED propose une assistance a 
un projet intitule: Entreprise de developpement rural i~d~striel; ce pro

jet pourrait etre finance par la BNDC. L'O.D.I. devra examiner cette offre 

en liaison a.~ec les projets de resea.ux d'ateliers riJraux, des centres 

d'appui technologique, de developpement rur"ll. integres inities par le bu

reau d'etudes du Ministere de l'Agrculture. 

Sur demand~ du Ministere Fran~a.is de la Cooperation l'O.D.I. a trans

mis Wle d~'?18.Ilde brute d'a.ssistance technique formulee en ces termes pour 

des durees indeterminees: 

- 1 technicien des techniques bancaires pour gestion du fonds de 

participation et de garantie 

- l economiste pour les etudes de faisabilite 

- l ingenieur Polyvalent pour les etudes economiques 

- l ingenieur industriel pour le bureau technique et l'encadrement 

Je la production 

- 1 ingenieur tY})e Art et Metier pour les centres d'appui technolo

gique et l'animation des differentes filieres. 

6. Les Themes d'action 

6.1. L'action en direction des entrepreneurs 

Le pivot de la reussite de la promotion deJ PMI est la ~ualite des 

chefs d'entreprises. Nul ne connait de methode rationnelle pour permettre 
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l'emergence de personnes competentes et entreprenantes. Il n'existe pas de 

relation mecanique entre la fcrmation des jeunes et des adultes et le deve

loppement de leur aptitude a l'initiative et au gout du risque. Cependant 

le blocage au developpement de ces facultes est du a une ceconnaissance des 

mecanismes micro-economiques de la vie dans l'entreprise. Cette meconnais

sance est par ailleurs alimentee des d,i.sfonctionnement de l'environnement: 

lenteur des services, pressions diverses, gout exagere du secret comptable, 

fiscal et parfois meme technique. ~e changement d'attitude du pouvoir poli

tique passera par des actes significatifs de fa~on que les entrepreneurs 

- actuels abandonnent leurs reticences et que d'autres se manifestent. L'action 

en direction des entrepreneurs pourrait toucher quatre types de population: 

(a) Les entrepreneurs actuels: Il faut leur donner confiance par une 

assistance concrete qui reduise les lenteurs, ameliore leur dis

positif technique, augmente les facilites financieres reservees 

au seul secteur manufacturier. La reussite econorrique de l'entre

prise devrait modifier le statut social de l'entrepreneur et le 

rendre plus attractif aux jeunes que le statut de fonctionnement. 

Un effort de motivation psychologique sociale et politique devrait 

etre engage sur ce point. 

(b) Les cadres et techniciens des entreprises d'Etat: Les mesures de 

redressement du secteur productif d'Etat vent s'accompagner d'une 

diminution des effectifs. Les personnes concernees ne peuvent se 

retrouver que dans le secteur prive. Ils se constituent ainsi une 

pepiniere d'entrepreneurs. La questior- doit etre mise a l'etude. 

Bien SUr un bon ingenieur n'est pas necessairement un bon entre

preneur. Mais il es possible en les informant SU!' la vie de l'entre

prise de mettre en evidence chez certains d'entr'eux l'aptitude 

a l'entreprise. 

Cette situation n'est pas originale au Congo, puisque dans les 

pays qui connaissent le chomage; on invite les ingenieurs a des 

sessions sur la creation d'entreprise. 

(c) Les jeunes en formation: Nous avons constate en visitant les centres 

de formation professionnelle, l'absence total de l'initiation a la 

vie de la Petite Entreprise Industrielle. Une action doit etre lancee 

par l'O.D.I. sur ce theme. Elle peut donner des idees a des jeunes • 
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(d) La derniere categcrie a prendre en ccmpte est celle des fonctio

nnaires qui s'appretent a partir a la retraite. Ces personnes 

possedent d'une certaine experience generale des procedures, elles 

disposent d'un pecule et d'une garantie de ressources. L'O.D.I. 

peut les aider a trouver des idees de projet et les encadrer. 

6.2. Les form.es d'association 

Deux sujets principaux sont a mettre a l'etude: 

- L'association du capital prive etranger et du capital prive 

congolais 

- La cooperation industrielle. 

(a) L'association du capital: Le 3ieme congres extraordinaire du PCT 

reserve la participation etrangere au seul secteur d'Etat. Il 

semble que cette disposition visa.it a proteger le secteur pri.ve 

d'un pa.rtenaire eventuel trap puissant. Il conviendrait de re

examiner, cas par cas, cette orientation pour ne pas se priver 

de l'apport financier et professionnel que peut apporter un entre

preneur etra.nger de la meme bra.nche. Il reste a etudier les moda

lites de tra.nsfert de la technologie et du rachat eventuel du 

capital a court terme. 

(b) La cooperation industrielle: Les textes congolais consacres aux 

cooperatives de production industrielles sont quasi inexistants; 

les documents con~ultes se rapportent au mouvement cooperatif en 

RFC, traitent essentiellement des cooperatives agricoles, de com

mercialisation et de consommation. Cependant la notion·de fot'!ll.e 

cooperative apparait dans la plupart des textes traitant de la pro

duction populaire. L'experience limitee au Congo· en ce domaine doit 

conduire a etre prudent et realiste. L'experimentation sera d'autant 

plus necessaire qu'il serait vain de plaquer des modeles exterieurs 

au cnntexte social congolais •• Ainsi leR orientations politiques ne 

sent pas a.ssez Haborees, elles disent simplement qu'il faut veiller 

a Ce que le SeCteur d I Etat et le Sect.eur COOperatif deViennent d.O

min&ntS et assurer les conditions de leur realisation. 

Rappelons que les petits projets inities par les autorites regio-
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nales sont prev-~s pour etre sous forme cooperative, sans que 

l'on sache tres bien comment dans ce cas s'exercerait le con

trcle de la region qui a initie l'investissement. "Dans taus les 

cas, il conviendra d'eviter la conf'usio~ des instances et des 

roles q_ui toujours est a l 'origine de la bureaucratisation, ouverte 

au rampante des cooperatives. La cooperative d'Etat est un non 

sens, car non autonome et en voie de bureaucratisation." L' essor 

de la production cooperative est per~ue comme un moyen de trans

formation des rapports de production. L'experience montre que 

l'elimination de l'exploitation de l'homme ne va pas de soi-

meme dans la forme cooperative. Une telle transformation ir.plique 

une maitrise technologique par l'ensemble des travailleurs, la 

faculte de mise en oeuvre des moyens de prod~ction de fa~on eco

nomique et efficace, la libre disposition de la production, ainsi 

que le developpement des rapports de solidari~e dans le travail. 

Ceci implique un modele de remuneration ccherent avec l'apport 

de chacun. Les modalites de la democratie 1a.ns ce type d'entre

prise demandent aussi un apprentissage. On n'oubliera pas que 

l'engagement financier personnel des cooperateurs est un gage 

de reussite de l'entreprise. L'importance du developpe~ent de la 

petite industrie rurale sous cette forme, justifie une speciali

sation de l'O.D.I. sur ce theme. 

6.3. La strategie d'industrialisation mecanique rurale 

Les reseaux d'atelier ruraux. Les centres d'appui technologique. Nous 

decrivcns cette demarche dont les principes ont ete retenus par le Plan car 

il s'agit d'une action qui devrait dema.-rer cres vite, des que les Ingenieurs 

expatries et congolais seront designes, en coordination avec la Direction de 

l'Amenagement du Territoire (en particulier par le programme des villages

centres) et la Societe d'Etude et de Promotion du Developpement rural du 

Ministere de l'Agriculture et El.evage. 

Les traveaux preparatoirs au Plan en 1981 ont identifie des types d'action 

originaux pour mettre en route un processus d'industrialisation croissante en 

mecanique. Ces actions s'inscrivent egalement dans un courant qui en Afrique 

s'est ma.nifeste lors des travaux preparatoirs a la consultation de l'ONUDI 

d'Addis Abeba en avril 1982. 
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Il s'agit d'une industrialisation croissante des zones rurales dont 

le premier Stade est constitue de reseaux d'ateliers decentralises et de 

centres d'appui technologique. La reussite de ce premier stade c~nditionne 

la reussite de la modernisation des activites et de la vie rurale et la 

reussite de l'industrialisation generale. 

Le projet est fonde sur la demande croissante de petits materiels de 

production agricole et de la vie rurale, destines a accroitre la production, 

les revenus et le niveau d~ vie des villages. On poursuit ainsi les ob

jectifs de l'autosuffisance alimentaire et de lutte contre l'exode rural 

par amelioration des conditions de vie. 

Une t::n;iologie simplifiee des ateliers de mec~ique permet d'obtenir 

les niveaux suivants : 

niveau 1 - forge~on 

niveau 2 - forgeron ameliore avec soudure 

ni·;reau 3 - atelier de mecanosoudure polyvalent 

niveau 4 etelier co~crtant de~ equipements automa.tiques 
fonderies, ate ..• 

niveau 5 - mecanique generale 

ni"Teau 6 - usine 

Le niYeau 3 est l'element charnieere, dernier niv-eau artisannal, premier 

nivea.u industriel.; pour un investissement modere, il permet des productions 

elaborees. Il ser~ done privilegie dans la demarche. La mise en place d'un 

reseau rl.a'al co~porte les differents niveaux auxquels on aj~ute uri centre 

d'appui techn~logique pour la recherche et la preparation du travail. 

Niveau l - le forgeron 

Pour un investissement de l'ordre de l 500 000 F CFA, il comprend une 

forge ma.nuelle, enclume, jeux de marteaux, etau, assortiment 1e pinces, 

tarauds, chignoles, tranch~ a froid. 11 es capable de fabriquer des outi

llages a main, houes, pieges, des piece3 d'usure de machine de ctJ.ture, des 

chare~tes, des oeg!"eneurs d'ara~hides etc ••• 

La mise en oeuvre suppose un encadrement et une formation que l'on 

peut ~valuer ~ 10 mois repa.rtis sur trois ans. 

Niveau 2 - le forseron ameliore 

Pour un investissement de 3 500 ~oo F CFA il comprend outre le materiel 

du nivea.u 1, un paste de soudure a l'arc a.vec genera.trice (diesel de prefe

rence), un compresseur, deux dis~ueuses, une perceuse, un arra.che moyen, une 
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presse a vulca.niser. Cet atelier peut reparer le materiel roulant et fabri

quer les machines suivantes : 

egreneuse, batteuses, presses a briques, presses a huile, charpente 

metallique legere, petit silos, reservoir, equipement pour le petit 

elevage. 

La formation complementaire peut etre evaluee a cinq mois repartie sur trois 

a quatre annees. 

Niveau 3 - atelier de mecanousoudure polyYalent 

Ce niveau constitue un atelier mecanique qui peut faire travailler 

q~atre a cinq personnes. Son inve3tissement serait d'environ de 12 millions 

de F CFA aux quels peut s'ajouter un moyen de transport et un batiment de 

40 m2. 

Il est reliee au reseau electrique. Il possede done des machi~es a 
poste fixe plus importantes et des machines a main plus performantes: 

perceuse a colonne, tourets, poste de soudure statique, ebarbeuse, disqueuse' 

perceuses rotatives, scie mecanique, cisailles, moyens de manutention et le

vage, cries, palans, des jeux complets d'outillage"a main, des etablis, des 

mobiliers d'ateliers. 

L'atelier est organise; les installations fixes sont montees conforme

ment aux regles de l'Art et de securite. Cet atelier peut construire des 

materi~ls varies tels que : 

- moulin a foufou, eoliennes, roues a aubes 

- charpentes, citernes, remorques, bacs, flotteurs 

- materiel de culture, dispositif d'exhaure de l'eau 

- petits engins motorises (sauf a importer les moteurs, boites 
de vitesse et quelques pieces meca.niques, roulement .•. ) 

Les problemes de t'orma.tion varient selon le niveau de depart ; dans tous 

les cas, ils seront repartis sur plusieurs annees. 

Ce niveau d'atelier sommairement decrit peut etre complete par quelques 

machines a grande production si les debouches existent comme ce pourra etre 

le cas des centres urbains. Ce sont cisaille a guillotine, cisaille grugeuse, 

plieuse, presse poste de soudure automatique. Les investissements pour chacune 

de ces machines seront de 1 a 2 millions de FCFA. 

Niveau 4 - petite entreprise 

En production industrielle elle peut occuper 12 personnes pour un in

vestissement d'une centaine de millions de F CFA. 
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Base sur la meca.nosoudure, il comprend en outre 

- la soudure automatique ou semi-automatique en fil et flux 

- la presse a emboutir, le pant roulant de 3 tonnes 

- la fonderie de fonte et alumium avec les accessoires correspondantes 

aux petites series (fonderie Sur sable .•• ) OU moyenne serie (fonderie 

sur Coquille). L'unite permet de realiser des carters, des reducteurs, 

~c 

Niveau 5 

A partir de ce niveau il n'est pas possible de chiffrer le montant global 

des investissements sans etude de faisabilite relative a un projet concret. 

Tout repose sur la complexite des machines outils retenues. 

- a commande numerique pour des fabrications en Serie 

- a commande manue:le pour les fabrications a l'unite. 

L'atelier c~mprendra outre ~'equipement precedent 

un tour parallele (2m d'entrepointe pour faire les essieux), 

une fraiseuse, une aleseuse, diverses rectifieuses, une per

ceuse multibroche, les equipements de tratement thermique four, 

bains de sels, les equipements de tratement de surface. 

Cette unite permet des trav~ux de fabrication et d'entretien des boites 

de vitesses, engrenages, vilebrequin, realesage de cylindre etc ... 

Niveau 6 - usine; les centres d'appui techno:ogiques 

Pour la partie mecanique son equipement est celui du niveau 3 auquel 

on p~ut ajouter une petite fonderie et les equipements de traitements ther

miques et de surface. 

Son r6le est d'abord de centraliser la recherche en mecanique, de produire, 

mettre au point des prototypes, definir des modes operatoires, preparer le~ 

dossiers de fabrication, const::-uire les outillages et mannequins de production 

pour les differents types de production et selon les divers niveaux des ate

liers qui seront concernes. Il permet aux ateliers decentralises de savoir 

faire et de savoir quoi faire. 

La conception des produits a fabriquer s'accompagne d'une circulation 

montante et descendante d'informatiou entre l'utilsateur, le reparateur, les 

differents etages de la fabrication et l'unite de conception de fa~on que 

les materiels produits aoient le plus adapte au milieu; ce qui constitue une 

condition de la reussite de la mecanisation en milieu rural. 
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Out re sa fonction de recherche et de mise au point, le centre d 'appui 

technologique a un role de supervision et d'encadrement des ateliers de

centralises, en prenant en charge : 

- le controle de fabrication 

- les approvisionnements 

- le controle de gesticn 

- la formation continue 

La creation du C A T est a placer en amont de toute action de struc

turation de cette industrialisation rurale. Les ateliers decentralises, 

dont le niveau correspond a l'activite economique de leur zone d'influence 

sont constitues en reseaux animes techniquement et commercialement par 

le centre d'appui technologique. 

Une demarche de ce genre suppose qu'il soit repondu aux questions 

suiva.ntes : 

- quel type d'organisation des ateliers ruraux, artisan? cooperatives? 

- quelles sont les modalites du financement? Est-ce une formule du 

type leasing qui est une formule prudente de transfert de capital. 

- quels sont les modalites de la mise en oeuvre de tels projets? Ils 

s'articulent inevitablement avec ceux des villages centres, des 

projets ruraux integres et les fonds d'action regionale; tant pour 

- les etudes 

- les invest~.ssements 

- la formation et les cofits d'encadrement 

- l'amor~age du courant d'affaire. 

Dans le Plan, il etait reserve deux etudes de 30 millions chacune pour 

les Reseaux et pour les C A T. Il para!t opportun de les lancer cette annee 

arreter les choix des regions a choisir, et les programmations de toutes 

ces actions. Investissement, organisation, formation, exploitation .•. 

Elles pourront etre realisees sous la responsabilite d'un Ingenieur 

mecanicien experimente en milieu rural. 

A noter que les etudes peuvent debaucher sur l'opportunite d'associer 

eventuellement aux ateliers mecaniques, des ateliers du bois, OU de~petites 

entreprises de construction, grace a quoi on pourrait trouver une economie 

de moyen. 
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6.4. La Regionalisation 

Il convient de distinguer trois zones qui ont des problematiques 

differents pour lesquels l'O.D.I. se doit de s'adapter. 

I. Brazzaville 

L'aglomeration regroupe le quart de la population totale de 

Congo. Les I-roblemes de sous emploi peuvent y devenir graves. 

Ils ont ete occultes depuis ces dernieres annees par la viva

cite du secteur informel nourri des retombees de la croissance 

recente due au demarage de l'activite petroliere. Ici le marche 

est important, les services sont plus accessibles, la PMI pri

vee a plus de chance de s 1 epanouir spontanement. L'action de 

l'O.D.I. peut revetre dewc fo!"I!les : 

a) L'accompagnement des initiatives spontanees, comme le 

fait actuellement la BNDC en prenant son relai et en orien

tant cependant les activites vers les secteurs prioritoires. 

b) La preparation et la structuration de l'artisanat de produc

tion par la ~reation de services communs, et d'une zone pre

industrielle ' la pre-etude a ete realisee par le bureau 

d'etude d'Urbanisme il convient de preparer la mise en occu

pation des parcelles et d'etudier les systemes de gestion de 

ces services communs. Une etude a ete inscrite au Plan pour 

un montant de 30 millions. Il convient de la reali~er pour 

evaluer les depenses d'infrastructures qui restent a faire 

pour les Plans suivants. 

II. Pointe-Noire 

Bien que pour des raisons d'equilibre, les efforts de l'Etat 

doivent se porter ailleurs; on ne peut ignorer le dynamisme 

economique de cette ville. Il serait inopportun d'abandonner 

les chances de la PMI congolaise au secteur etranger OU l'empir

isme. Des initiatives spontanees se manifestent a Pointe-Uoire. 

De petits ateliers particulierement de rechange pour les entre

prises d'Etat de la place. Une assistance de l'O.D.I. ameliorait 

cette situation. L'exploitation de l'enqu!te de l'INSSEJAG per

met de conna!tre ces entreprises. 
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III. Les Regions 

Ccmme elle relevent de la toute premiere priorite du Plan, il 

nous parait indispensable d'installer des relations structu

relles per:na.nentes avec les autorites regionales et du Plan. 

Nous sommes concients que les types d'actions telles que celles 

decrites pour la mecanis~tion rurale sont de nature a favoriser 

dans l'O.D.I. une attitude antibureaucratique. 

6.5. La technologie 

Nous avons aborde des elements de cette question au para.graphe 3.3. 

dans les taches de l'O.D.I. Il suffit de rappeler les soucis techniques 

que doit avoir l'O.D.I. pour concourir a la maitrise. 

- recherches des procedes les plus adequats au probleme 
poses 

- effort de normalisation, standardisation sous l'angle 
de la. securite et de .la maintenance 

- mise en place de centres techniques et de recherche; 
ce peut etre le cas immediatement pour l'utilisa.tion des 
fa.rines locales da.ns la biscuiterie, ou pour les briqueteries. 

Le probleme de la maintenance reste capital, il sera pris de fa.~on 

global des les premieres operations d'investissements. 

L'O.D.I. doit se tenir constamment informe de la disponibilite meca

nicienne Sl.J" le Territoire pour promouvoir une capacite de fabrication de 

pieces de rechange, rejetant ainsi toute attitude fataliste. Les ingenieurs 

de l'O.D.I. seront capables d'evaluer les couts de defaillance d'une piece 

pour en apprecier la valeur de remplacement. 

6.6. L'exploitation quotidienne, l'amelioration du financement 

Les nouveaux projets et l'amelioration du financement, l'assistance 

aux entreprises actuelles. 

Rien n'emp!che les cadres de l'O.D.I. de se rapprocher pour etudes et 

transmission des dossiers, des structures actuelles qui sont actions, telles 

que BNDC, INSSEJAG, .Ai'CA. 
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7. Programme d'acti~n a court terme 

Les etudes prealables, du Plan, de l'INSSEJ'AG ont repere les points 

importants, on ne peut en rajouter. Les documents de l'O.D.I. ~nt ete pre

pares. Il convient alors de passer a l'action. 

7.1. Trois secteurs ant ete retenus, 

et donnent lieu a des etudes sectorielles 

- Biscuiterie - pates alimentaires 

- materiels de construction 

- metal-mecannique. 

Ces 3 secteurs ant des raisons d'etre prioritaires: 

(a) Biscuiterie : Il repond au double besoin de la population d'une 

alimentation moderne et pratique et l'autosuffisance alimentaire. 

L'enquete va montrer les aspirations du marche et l'ampleur des 

importations. 

On doit alors les diminuer en les limitant aux matieres premieres. 

On doit pouvoir limiter cellex-ci par incorporation de farines 

locales, mais riz, manioc. Ainsi pour ce secteur, la strategie 

pourrait etre: 

1. faire de recherches Sur ce qui se fait a l'etranger, le con

fronter avec le gout de la population. Promouvoir et financer 

des experimentations au Congo. 

2. S'informer sur les precedes disponibles, adaptes a la taille 

du marche local aupres des reseaux (ONUDI, Satis, Gretn ENDA, 

Inde, Bresil, CEE). 

3. Promouvoir les unites de production 

4. Lancer le nouveau produit par des campagnes de media et une 

protection centre les importations. 

Pour ce secteur on pourrait responsabiliser immediatemen~ un 

Ingenieur congolais agro-a.limentaire. 

(b) Les materiels de construction : Des avant la relance economique 

de ces dernieres annees, la dema.nde etait tres forte. Elle cor

respond au besoin fondamenta.l de l'amelioration de l'Habitat. Le 

dynamisme de cette branche est a la fois indubitable est indisct~-
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table dans son but. Taus les villages centres ant des projets de 

briqueterie. Les actions de l'O.D.I. peuvent etre entreprise des 

maintenant visan::: a l'encadrer, l'assi.ster. 

La cellule :nateriels de construction sera animee par un Ingenieur 

dont le travail peut commencer des maintenant: 

- prendre connaissance de toutes les 1..mites existantes et taus 

les projets a Court terme (priires, Yillages centres, regions) 

- recenser avec eux taus les problemes techniques de matieres 

premieres en liaison avec le Ministere des Mines et le Labora

toire des Travaux publics par les analyses des sites d'argile; 

- constituer une documentation technique sur les precedes 

- parallelement initier les taches classiques de l'O.D.I. 

(c) Le metal-mecanique: Ce secteur es prioritaire tant parses pro

ductions de petites machines que par son role dans l'entretien 

et la maintenance du dispositif industriel. Tro~s types d'acticn 

peuvent demarrer sans retard. 

1. Recensement et tenue d'une bourse de maintenance a destination 

de toutes les petites entreprises. 

2. Realisation des deux etudes prevues dans le cadre de l'indu

strialisation de la mecanique rurale: Les reseaux et les centres 

d'appui technologique 

3. Assistance aux projets en cours 

Pour ce secteur mecanique, il faudrait recruter 2 Ingenieurs. Des 

secteurs mentionnes, le secteur biscuiterie serait le mains urgent. 

7.2. Les domaines nre-industriels 

Il es peu probable que les realisations genie civil et VRD se fassent 

dans ce plan quinquennal. On doit cependant faire l'etude approfondie de ce 

projet pour en arreter les modalites de fonctionnement et retenir les bud

gets necessaires a la realisation au cours du futur Plan. 

L'etude peut etre programm.ee a moyen terme, mais des maintenant il faut 

assurer qu'il n'est pas fait un asage anarchique des parcelles prevues • 
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7.3. Les modalites de financement 

des PMI pa"." le fonds ·ie participation. v 

Si le budget 1983 n'a pas retenu des sommes pour le Fonds, il est ne

cessaire cependan~ dans les :nois qui viennent de preparer le budget 1984 

et par consequent d'apprecier le concours qui pourrait etre demande a ce 

Fonds. Aussi l'O.D.I. pourrait des maintenant accompagner les dossiers en 

cours a la Brmc pour mettre au point ses propres procedures. 

Un cadre de formation financiere-bancaire peut etre rectrute immediate-

:nent. 

8. Organigramme a court terme 

(a) Directeur ~eneral 

(b) Directeur des Etudes, Ingenieur ou Economiste 

1982 

1982 

Supervision de tout es les actions, .d' etudes, zui vis de proj et, 

formation, realisees dans son depar+;ement OU SOUtraitees ;_ 

l'exterieur (INSSE.JAG, Sc~iete d'Etudes du ~nis~ere du Plan, 

A..."'CA ... ) . 

(c) Ingenieur Mecanicien 1983 

Realiser les etudes des C A T et des reseaux ateliers 

decen~ralises. Ensuite animer ces structures. 

( d) Ingenieur Mecanicien 19B 3 

Le suivi des projets mecanique, la bourse de n:aintenance, 

l'aide a l'entretien de toutes les PMI. 

(e) Ingenieur Materiels de construction 

Suivre techniquement taus les projets de cette branche. 

(f) Ingenieur Agro-ali:nentaire 

(g) Economiste 

Realiser les etudes de factibilite. 

(h) Directeur Administratif et Financi~r 

Comptable de l'O.D.I. 

Cadre financier pour les Pm: 
(i) L'etude des icmaines peut etre sous tra.itee a un 

consultant sous la maitrise de la Direction Generale 

1983 

1983-1984 

1983 

1982 

1983 

1983 
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9. Proposition d'assistance technique de l'ONUDI 

Outre les interventions ponctuelles aupres des banques de donnees ou 

la mise a la disposition de consultants tres specialises l'ONUDI devrait 

proposer : 

- Chef de Projet (1983) 

Aupres de la Direction Generale pour l'assister dans l'a.nimation 

des deux directions et pour la programmation continue des actions. 

Eccnomiste !ndustriel ou Ingenieur, de haut niveau ayant une large 

experience des PM: de l'Industrie, das les pays en voie de developpe

ment. 

Age souhaite 45 a 50 ans; 

- Ingenieur Mecanicien (1983) 

Aupres du Directeur des Etudes pour l'assister dans taus les do

maines techniques des actions. 

Ingenieur de formation Art et Metier ayant une experience dPs ?MI, 

age minimum 40 ans; 

- Ingenieur Mecanicien (1983) 

Pour l'et~de et la mise en place des Reseaux d'atelier et des 

centres d'appui technologique. 

Ingenieur de formation Art et Metier experimente dans les ateliers 

artisanaux, et dans la conception de dispositifs mecaniques. Il 

aura une experience dans la formation ; age minimum 35 ans. 

- Agent Technique Superieur (1984) 

Pour l'encadrement des premiers ateliers ruraux. Agent technique 

Superieur en Mecanique de niveau Chef d'atelier. 

- Economiste Financier (1983) 

Pour preparer la mise en route du Fonds de participation et de 

garantie. 

Experience bancaire, age 40 ans. 

10. Conclusion 

Les diagnostics et les etudes du Plan Quinquennal ant fait ressortir 
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le role devolu a la petite industrie congolaise. La creation d'Ul.I. office 

de promotion et d'un fonds de participation et de garantie a ete prevu 

par le Plan. 

Il convient de concretiser cette intention par un demarrag:e actif, 

noins timide que cel..U qui est observe actuellement, grace a une pro

gr'11lll!!a.tion des actions, budgetisation, une mise en place des moyens et 

en s'appuyant Sur les etudes deja realisees. 

L'O.D.I. devra se llarder des ecuei1s cui 1zuettent les structures 

d'Etat, technicite insuffisante, dureffectif en personnel ad.ministratif 

OU economique, esprit bureaucratique. Le fonctionnement de l'O.D.I. doit 

s'apparenter a celui d'une entreprise a risques et non a cel'.li d'une ad

ministration. Ceci entraine des moyens a offrir aux cadres mais aussi 

une responsabilite sur leurs revenus. 

?our eviter l'effectif trap lourd, l'O.t.I. devra faire intervenir 

les structures existantes actuellement tant nationales qu'internationales. 

Un effort de coordination et d'information mutuel des departements 

ministeriels doit etre soutenu. 

Les preoccupations principales de l'O.D.I. joient concerner la 

selection et la formation des entrepreneurs, grace a des actions en pro

fondeur, dirigees specialement vers les jeunes et les cadres de l'Indu

strie. 

- la mise au point des formes de cooperati7es 

- l'industrie mecanique rurale 

- la maitrise tec!lnologique 

- l'amelioration ~es conditions de financement des industries 

Des actions peuvent commencer immediatement specialement poll!" les 

materiels de construction ou de nombreux petits projets de briqueterie 

existent et pour la meeanique qui concerne l'ensemble des projets et plus 

specialement des projets d'ataliers ruraux et de centre d'appui technolo

gique. Sur le Plan de financement il faut des maintena.nt preparer les mo

dalites de fonctionnement du fons de garantie et de participation. 

Pour cela l'O.D.I. doit s'adjoindre a court terme 2 Ingenieurs meca

niciens, un Ingenieur materiels de construction, un cadre financier. 

Une assistance de l'ONUDI peut comprendre des 1983 le Chef de projet 

pour assister la Direction Generale, deux Ingenieurs mecaniciens experimen

tes et un cadre financier. 
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La mise en place de cette assistance devrait etre conditionnee par la 

creation reelle du fonds de participation et de gara.ntie. 

- - - - -
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